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2Cette attestation est à présenter aux services douaniers avec la déclaration de douane d'exportation / expédition. Cette 
déclaration portera en case 44 la mention suivante : « Marchandise exportée en vertu de l'article 14, paragraphe 1, du 
règlement (UE) n° 228/2013 ».  

 



 

 
1 R. (CE) n° 2454/1993 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du R. (CE) n° 2913/1992 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire. 
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